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ARTICLE 3

Après le mot : 

« accéder », 

insérer les mots : 

« aux soins palliatifs tels que définis à l’article L. 1110-10 du code de la santé publique ou ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

La promotion de l'aide à mourir ne doit pas effacer celle des soins palliatifs.

 


